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APRÈS ART. 60 N° II-CF1038

ASSEMBLÉE NATIONALE
24 octobre 2024 

PLF POUR 2025 - (N° 324) 

Adopté

AMENDEMENT N o II-CF1038

présenté par
M. Ratenon, Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 

M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, 

Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 

Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 

M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, 

M. Piquemal, M. Portes, M. Prud'homme, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 60, insérer l'article suivant:

Mission « Outre-mer »

Dans un délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport visant à évaluer les besoins en mobilités professionnelles des ultramarins 
vers l’hexagone, et sur les moyens à mettre en place pour soutenir leur mobilité aller et retour.

Ce rapport précise l’état de la situation actuelle et formule des recommandations pour l’améliorer.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous demandons un rapport sur la mobilité professionnelle des ultramarins.

Les ultramarins se rendent souvent dans l’hexagone pour poursuivre des études, trouver un emploi 
ou accéder à des soins médicaux spécialisés. Le taux de chômage dans les Outre-mer, bien 
supérieur à celui de l'hexagone (entre 12% et 34% contre 7,2%), incite de nombreux jeunes et 
professionnels à se déplacer pour améliorer leurs perspectives d’emploi.

Les opportunités d’études dans les Outre-mer étant limitées, beaucoup de jeunes partent pour les 
grandes villes françaises comme Paris, Lyon ou Bordeaux afin de poursuivre leur formation. 
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Environ 40 000 étudiants ultramarins sont dispersés à travers le territoire national. 

Des dispositifs existent pour accompagner cette mobilité, tels que les bourses régionales, les aides 
spécifiques et divers programmes d’accompagnement. Cependant, ces dispositifs sont-ils réellement 
suffisants et adaptés aux besoins de ces jeunes ? Car, les défis sont multiples : logement, 
alimentation, déplacement….

C’est dans cette optique que cet amendement demande au gouvernement un rapport approfondi sur 
la mobilité des ultramarins vers l'Hexagone, et sur les moyens à mettre en place pour soutenir leur 
retour.


